


LE TRAITEMENT DES DÉCHETS

MÉNAGERS

La gestion des déchets ménagers est assurée par la Communauté d'Agglomération de l'Auxerrois. 

La collecte des ordures ménagères est effectuée une fois par semaine. 

La collecte sélective a lieu tous les 15 jours

Les habitants de Montigny-la-Resle ont accès aux déchetteries intercommunales qui se situent sur les communes
d'Auxerre, Monéteau et Augy. 

A noter qu'existe un Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) approuvé
le 23 septembre 2012 et consultable sur le site internet du Conseil Départemental. 

Également,  le  Conseil  Régional  a  approuvé le  15 janvier  2004 un plan régional  consacré aux déchets
d'activités de soins à risques infectieux (PREDAS). 


